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La commission des affaires constitutionnelles a adopté le rapport de Paulo RANGEL (PPE, PT) sur le
projet de protocole relatif aux préoccupations du peuple irlandais concernant le traité de Lisbonne (article
48, paragraphe 3, du traité sur l'Union européenne).

La commission parlementaire marque son accord avec une décision du Conseil européen favorable à
l'examen des modifications proposées aux traités. 
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